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Organe officiel
des publications de l'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses

Paraissant à Genève tous les quinze jours le vendredi
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SOCIÉTÉ DETONATIONS

Une séance de la Commission consultative de la Tra|ç des fermes et de la Protection de l'Enfance

(Cliché Baiseli, Genève)

mmission consultative de la traite des femmes et de la protect on de l'enfance. Rang extérieur, de gauche « droite: Mlle Tliuiler. Mme Curchod-Secretan, M. Yotaro Sugimur
M. — remplaçant M. Comnene, Marquis Faulucci de Calboli, M. Carton de Wiart, fils, le traducteur, M. Regnault, Don Pedro Sangro y Ros de Olano, Daine Rachel Crowd
Mlle Colin, Mme Dr Hein, Mme Dr Paulina Luisi. — Rang intérieur, de gauche à droite: Mme Chaponnière-Chaix, M. S. Cohen, Miss Baker, M. Stanislas Posner, Mis

Grâce Abbott, M. S. W. Harris, M. Bernard, M. Rollet, Miss Jebb. «¦....
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AVIS IMPORTANT
Nous rappelons à tous nos propagandistes que nous servons,

à parlir du îcr juillet, des abonnements de 6 mois, au prix de

3 fr., et valables jusqu'au 31 décembre lf)25. Prière de bien
vouloir s'adresser pour tout nouvel abonnement, comme pour
loule réclamation d'expédition, changements d'adresses,
demande de numéros, etc., à VAdministration de notre journal:
Mlle Marie Micol, 14, rue Micheli du Cresi, Genève. : iji/g

Nous informons également nos abonnés que, vu la date du
Cours de Vacances suffragiste aux Mayens de Sion. ft2<3-i#
juillet) el celle de la réunion du Comité Exécutif de VAlliante
Internationale pour le Suffrage à Territet (21-23 juillet), no,tr,e

prochain numéro ne pourra pas paraître à la date réglementaire

du 24 juillet. Nous nous en excusons d'avance. .m

r
Les femmes et la S. d. N.

La IVme session de la Commission consultative de la
Traite des femmes et de la Protection de l'enfance.

Cette Commission de la Société des Nations s'est réunie à

Genève, du 20 au 27 mai écoulé. On se souvient que l'Assemblée

et le Conseil de la S. d. N. avaient décidé, l'année
dernière, que l'œuvre accomplie jusqu'à présent par l'Association
inlernationale pour la protection de l'enfance serait désormais
confiée à la S. d. N., et que la Commission consultative de la
traite des femmes el des enfants sérail reconstituée avec un, •¦

groupe nouveau d'assesseurs compétents en matière de protection
de l'enfance.

La Commission ainsi réorganisée, el présidée cette année

par Don Pedro Sangro y Ros de Olano (Espagne), comprend
plusieurs femmes: Miss Grâce Abbott (Etals-Unis), Dr Paulina
Luisi (Uruguay), toutes deux désignées par leurs gouverne- v

ments; comme assesseurs y figurent Miss Eglanlyne Jebb, de j

l'Union internationale de secours aux enfants, Dame Katharina,
Furse, de l'organisation inlernationale des Boy-Scouts et Girl-
Guides, Miss Eleanor Rathbone représentant les organisations
féminines internationales; puis Miss Baker, du Bureau inter-
tional pour la suppression de la traite des femmes et des
enfants, Mme Chaponnière-Chaix (Genève), remplaçant Mmc ANtïI-
de Sainte-Croix et représentant les organisations internationales
de femmes, M,np Curchod-Secretan (Lausanne), de la FédêVa-
fion des Unions nationales des Amies de la jeune fille, et Mlle
Thürler, remplaçant Mm<- de Montenach comme représentà'tite
de l'Association catholique internationale des œuvres de protection

de la jeune fille. Dame Rachel Crowdy, chef de la.Seç>
lion sociale du Secrétariat, remplissait comme d'habiludè"lës
fonctions de secrétaire de la Commission. s ;3fit

Quand on songe à toute l'importance, pour nous autres
femmes, de la lütte contre la traite et de l'œuvre de préservation,

de protection et de relèvement de la jeunesse et de L'en-
fance, on voudrait voir un nombre encore plus grand de fem- :

mes siéger dans cette Commission. Rappelons à cette occasion

que c'est grâce à l'initiative prise par l'Alliance internatiòfttìle
pour le suffrage de grouper avec elle quatre grandes Associations

féminines internationales pour une demande conmiu^e,
qu'a été nommée comme membre assesseur nouveau pourra
protection de l'enfance, Miss Eleanor Rathbone (Grande-Bretagne).

'

'_
1. Protection de l'enfance. '-• îfî. >

Les devoirs de la Société des Nations envers ce premiœctet
plus grand capital d'une nation, l'enfance, peuvent se répartir
en trois catégories principales: documentation, recherches,
échanges de vues. T

En premier lieu, la Commission a décidé que le Secrétariat
étudierait en élroite collaboration avec la Section d'Hygièn'è*la
législation relative à la prolection de la vie et de la santé der la
petite enfance; puis qu'il recueillerait les lois relatives à Ijâge
du conseil leinen l et à l'âge du mariage. Cette proposilionnfor-
mulée par Dr Paulina Luisi, d'étudier jusqu'à quel point l'âge
fixé pour le consentement el le mariage, peut avoir de
l'influence sur la protection morale de l'enfance el de la jeunesse,

est l'application pratique de la résolulion votée au Congrès
suffragiste international de Rome, en 1923, sur les mariages
d'enfants, à l'instigation de M'"1' Strauss-Welt, Dr en médecine, et

marque Taboulissement de longs efforts pour porter cette question

devant la S.d.N. 11 sera 1res intéressant de suivre le
développement que prendra cet important problème.

La Commission s'est proposée d'étudier dans sa prochaine
session la préparation d'une convention internationale pour
l'assistance, ou le rapatriement, des enfants de nationalité étrangère,

abandonnés, négligés ou delinquali Is; puis olle a décidé

que des renseignements el des précisions seront demandés au
B. I. T. quant aux effets du travail des enfants, à sa limitation,

à sa réglementation: par exemple la liste des pays qui
n'onl pas encore ratifié les conventions relatives à l'âge minimum

d'admission des enfants à des emplois dans l'industrie,
la marine, ou l'agriculture. Il faudra savoir aussi pourquoi ces

pays n'ont pas ratifié les conventions el quelles sont les conditions

du travail des enfants chez eux. Le B. I. T. sera invité,
en outre, à donner tous les renseignements possibles quant à

l'influence des allocations familiales sur le bien-être physique
ou moral des enfants, ainsi que sur les naissances el sur la mortalité

infantile. L:i Commission étudiera dans quelle mesure il
sera possible, ou désirable, d'étendre le système des assurances
sociales en y faisant entrer le régime des allocations familiales.
Nos lecteurs savent combien cette question tient à cœur à Miss
Rathbone.

L'effet du cinématographe sur la mentalité el la moralité
des enfants sera inscrit à l'ordre du jour de la prochaine
session, et, en attendant, le Secrétariat réunira tous les renseignements

possibles, entre autres sur les mesures prises dans divers

pays pour le contrôle des films montrés aux enfanls.
D'autres questions onl été soulevées, telles que l'adoption

d'enfants, la situation de l'enfant abandonné, l'âge auquel cesse
normalement l'instruction primaire, les moyens de soulager les
souffrances provoquées' par le chômage, par la maladie, ou par
la mort du soutien de famille, souffrances qui ont une grande
influence sur le développement physique el moral des enfants.
La Commission se propose d'examiner, au cours de sa
prochaine réunion, quel esl le genre de récréation mentale et
physique le mieux apte à former le caractère' des enfants; elle
nlettra également à l'ordre du jour les sujets suivants: éducation

biologique ; enfance moralement abandonnée et
délinquante; effets de l'alcoolisme; éducation des jeunes gens dans
les principes de la coopération inlernationale.

L'argent ne manquera pas à la Commission pour sa grande
tâche, espérons-le. Elle vient déjà de recevoir de l'Association
des « Amis de la S.d.N. », aux Etats-Unis d'Amérique, un don
de 1500 dollars, qui sera affecté spécialement à la protection
de l'enfance.

Le programme de la prolection de l'enfance esl suffisamment

chargé pour que la Commission désire ajouter au
personnel de la Section sociale du Secrétariat deux adjoints techniques

« de bonne instruction générale, au courant des questions
administratives, el ayant l'expérience des travaux de cet ordre ».
Serait-ce outrecuidant de la part des femmes, de demander que
l'on nomme à ces deux postes des femmes joignant au bagage
d'instruction et d'expérience exigé plus haul, la chaleur du
sentiment maternel?..,

2. Traite des femmes.
Si, en matière de prolection de l'enfance, la Commission1

avait seulement un programme à élaborer, en matière de traile
des femmes, elle avail à prendre acte des rapporis qui lui ont
été présentés, et notamment du rapport, comme toujours très
documenté, de Dame Rachel Crowdy.

Depuis la dernière réunion de la Commission, plusieurs
gouvernements parmi ceux représentés à la Commission ont (enfin!)
signé ou ratifié la Convention internationale contre la .traita
des femmes de 1921, el les ratifications et signatures d'autres
gouvernements ont été annoncées. La Suisse n'ayant ratifié
qu'en juin la Convention n'avait pu, à celte date, communiquer

encore quoi que ce soit à ce sujet.
Plusieurs gouvernements aussi avaient fait l'effort

d'envoyer leurs rapports annuels pour la date de cette réunion, cl
huit nouveaux Etals ont ajouté leurs réponses à celles, qui ont
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